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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 09/10/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI 2A
Sigle : SCI 2A
Forme : SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE (SCI)
Capital social : 1 000 € avec un capital minimum de 1 000 €
Siège social : 160 Avenue Emile Lachaux 84500 BOLLENE
Objet social : La Société à pour objet: la location, l’administration, et la gérance de biens immobiliers
l’acquisition d’un ou plusieurs terrains et/ou construction l’aménagement et l’exploitation de ces terrains
pour l’édification de constructions à usage d’habitation, commercial, artisanal ou industriel.
Gérance : M. Anthony DUBOIS demeurant 160, Avenue Emile Lachaux 84500 BOLLENE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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